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LA SOUS TRAITAHCE DANS LE MONDE i ADAPTES A LA TUNISIE 

m ii «UHM—i in 



1 •    rnr T'?A7'"V '_ "   ï:I" ir • H'W 

Un peu p ir tout d^nn   le nornie,   le manque d'organi rat i on et   .U   coordination 

a été une caract   rr tique  courante ciot; petiter. et moyennec entreprise. 

Den roUiti^iu, int  -'té   rechi renée r-   cor dor!.i  r^s années ori idonee et  aux 

rtats-Ur.io pour  r- nvdier h   cet ¿tat de  l'ait, et o.,t  abouti à la création de bour- 

• uc de P-u.   tr il tance dont   1er ré:jltatu  ont été  * ucoura^earits. 

l.-jin  cr  qj  fuit r.ou'    alione      -ayer d'ariilyner somnairerrent  la %oue trai- 

ta« ce telle   -¡u'fll«   ''• pr-'ti 'uc actuellement danr  lf.    ¡onde et voir dans qu'elle 

mesure olle  pourra ftre *y<. liquOe en Tunir ie.  Ti faudrait  lui  définir dann ce 

cas de?, objectii't-  tien adapter aux  condition- locales,   des petites et moyenne R 

entrepnre:* tunisiennes. 

1,1,    Origine de )-\ frouc  - Trai tance 

Uno der;  tt nàances .1«?   l'industrie rr.odorne et qu'une entreprise n'arrure, 

jamais r.eult,   la  fabrication  complète d'un produit,   que  ce soit en construction 

électrique, mé-c;j.-iiquo ou r:  tallur;Tique, 

La pratique de v^ulrir "tout  produire soi-même" est vite    devenue non ren- 

table ice la fin d«   la 2é   guerre mondiale  par cuite de  1'évolution technique et 

de  l'augmentation dos: cadences de production. 

La loi de la concurrence a oblige les entrepriaes à changer leur optique 

vis a vif de leur production. 31 r'agit ici d'une r.otivation économique qui oon- 

niate à rentabiliser leur I ibrication pour obtenir "en collaborant avec d'autres 

usinée", le "rendement opti. ".um". 

On pcuL  retenir comme définition de la ROUE; traitance celle qui a été 

donné par A. JALÏFZ et J.  BCHLTCFL dann  leur ouvrai  intitulé "la BOUS traitanoe 

dans l'industrie" (W)  : 

"Le BOUS traitant est un industriel ou un artisan qui exócute une commande 

Bpcoiale pour le  compte d'un autre indu triel,  l'objet de la commando consistant 

en une pièoe,  un élément d'^memble ou un coun enoemble qui devra s'int'.^rer dani 

un orodi.it final." 
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p'aprèc celte définition,   l'entrepris pout clone  J 

- .oit  -i- ,uV,8titu..r partiell, nn.t  ou totalement  à clui qui  lui commande 

une operan induci- .   H „foute  .iorr a r. place  l'opOr .Mon et   ,cceoto tous 

le-  ri'que; technique.'.-•  et   financiara« 

- aoit  u    -aV-wlor^r ai: donneur   l'ordre  f.;  re  confiant  ?'  ser.   ìirecti- 

vcB  concernant  le-  pi'*,   1-  •  .-odèl«-   rt   l,r  norn,r   «ui   ^i  -nt   ir,pc •>.. 

,,ou, vnyon-   ainsi  qu    cette  nouvelle t,rdance  aUutit  à ce  que   : 

l'entremis,   cficctuc   1,:. tr vau>.   ,our lorquelr olle et   1. mieux Place, et  con- 

fie à l'ext^ur ceux n.^t^t  un >uipcnunt et  un,   «.-Tien«   qu'elle n, pos- 

sède-  rar.. 

Cette  r. u.   ti .itance n'est  pas née in- mí m* fi sauner r.elon les paye. 

Aux Ftats-Ums felle ert n't  à la cuite do  la loi  antitrust cui  a obli.^é 

les grander   i':mn a ne.  scinder M. entreprises juridiquement  inde undantes. 

Iain  pour conr.rver le   caractère de  conplOmontarit«:,   ces diff.'rcnUr   usinas  !•"'- 

velonoè-ent   du   relation:   d„ clientr. à iourni.reurr. qui  ••'étendirent  à d'autr:s 

sociét.'f. dépendante'-, auparavant d'autres couper,. 

Tour ces    ntreorises,  K résultat de cet relateront  lee «mona à une double 

sp'cialisution : 
I 

- une  ep" ci ali pat i or. fonctionne lie | 
. - et une rp.ci al i nation matérielle c'est  ce qui donna à la sous traitanco | 

aux Etats-Unie un caractère structurel qui  eet dénommée  «quasi-inteßration». | 

Le caractère  oer;-orient de  ces  lien* asrure une  vtabilit-'  incontestable | 

pour le  nous traitant,   cl  lui permet   i'e'volucr. f 

L'industriel africain a du se   ^,'cialiser et  employer 1er. méthodes de 

travail  les pluB aptes b  assurer la réuecitc commune du groupe danc lequel il 

s'est  intégré. 

Par oontre en ¿ranee la nous traitance e'est développée à la suite de  la 

mauvaise organisation dot   marohcB de fournitures t 

Tune part l'industriel francalo pir manque de confianoe vis à via de* 

u.tree industrielr a conservé son caractère individualice.  11 n'a pas BU BC spé- 

oialißer at  approvisionner le marohé en produits de ¿rande série.  Il a trop sou- 

vent une production diversifiée et n'a pas su s'adapter h la demande de ses client*. 
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D'autres part Ur prandi's  firmes ne pouvaient  pa» t.o contentor des produite 

qui   leur ¿t-.L.nt  oí trtr. r;ur le marchi, 

Il en a r.-'fulf d.     liens dur, e^.cntUllr.nont   %   des contraintes matérielles 

ou  ir   rrofit  nil   ont donné nair.nancc à uno nous trai tance "conjoncturelle"  avec 

un.   -taViUt.-   f-tiv,   du  rou-   traitant  cent rai r, ont  à ce qui  ..'cet   parse  aux Ttats- 

IJnic. 

1 ,2,    f.otivTUT13 de   . j. soufc traitance 

D'un-   façon    ,'n>'r-lc    t quoique soient   1er causo e qui  lui ont   lonné nais- 

sance,  la ~ous trait ance • ,rt ruid-V  partout p^r dee motivations qui n,     ont pas 

Us rnSme- peor 1-   dc.i.eur d'ordre   <t  U  i.our. traitant,  i.'ous le:, mentionnons ci-des- 

sour pour ménoire. 

1.2.1.    Motivai : on? du BQUS traitant 

1.2.1.1.     > p'ci Mi£.atio<:   i'*ur   J.a    echnique 

Un r.p'ciali:.U   ione, c   cas soun-traitc   v.\ technique à cause de l'insuffi- 

nance de son circuit   corara   ci al   <t   le distribution. 

1.P.1.2.    rnu;  trùtaMu. aBrociec ».  une , roduction personnelle 

Ei  la capacité  de r.er macî iner, d-,at,rc Bî : besoins personnels,  l'industriel 

accepte de nus trait-, r 1:  tr waux pour résoudre l'excédent  de capacite  de ses 

machino8. 

1,2.?.    Motivations du donneur d'ordre. 

1.2.2.1.    ^ai-one tcohn^quoe 

- t> recherche d'une spécialisation, 

U politique ßcn-rale des grandes firmes ert de n© pas faire elles i*8met 

ce que d'autres entre-TíBCS : cuvent m;'eux faire avec des machines mieux adaptées et 

un personnel plur. anali fié, 

- l'Elimination du risque technique. 

U donneur d'ordre dans co car veut se protéger oontre le risque de rebut. 
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- Goulots ci•<•"trai.clement dans la production qui oont dûs if'nó- 

ril. ^,nt   » 

.   soit *  la caoacitc intuffieante des att Ue-rs dee don» 

neurr d'ordre, 

.   :'oit :t  la rurturf   ì'-ne   .nel ine, 

.   goit aux d  laiK qui riecruent de n'f.trc par renpeetés. 

— UH ani r\:e . 

Certainoe  l'giflationr, muni ci palt 3 interii'-c ut  l'incantation de certain« 

ateliers, dans  Va.-^loméricat ion où ec   nitue l'ubine. 

- intuffi cine aualit-vtivi. tt quantitative du personnel. 

- acceptation der- marchile  IJparr.ant 1'••urti vit ó de l'entreprise. 

1.2.2.2. liai s ma Fcoi.c; <i"ues   : 

faible rentabilité des nouveaux investir-.:.emente qui s&raitnt nécessaires 

pour une production iropre. 

- activité ^15 nojuii&rt 3 et pori odes de pointes 

- une   rat uriti on du     arc pachino 

1.2.2.3. Raising Fin mei ère s  J 

- fie cal ite supplémentaire, 

-allégement   1«.   l'effort de  trésorerie 

- au, prient at] on de la production pir rapport aux frais fixes 

- réduction der frair de 'tockage 

- prix de revient non compétitif 

- mai .M  d'oeuvre insuffisante. 

1.3. |ffffirent..' typor   Ac BOUC tr&itanoe 

A partir de   ce e motivation*: on peut claerer lcc différentes sorteo de sous 

trai tance en troie  catíf orice. 

1.^.1.    ?oufl V^twtoe 9opoirrffl1V n ,f gtfcWal- 

Le donneur d'ordre ¿labore gún^raiemont son produit tout seul» maie aa oay- 

paoité de production peut devenir insuffisante pour satisfaire uns domande acora* 

et ocia pour différent« raisons parmi le: q; als on paut oiter l'insuffisance 1 



• «le personnel 

- it machinée (poulotr d1.trangKment) 

- d'outillage 
- -io mut«', ri au* 

- U  tâtitn. ut s. 

Il recourt al >rr h la soue traitance pour confier un pourcentage de ra 

fabrication p  un autr«   constructeur dont  l'«'qui;c-,nt est analogue au tien. 

1.3.2.     roue trait-uic«: corppl-'-ientairc- ou de s.o'c1 ilit¿. 

Dann ce ens K> con-trucieur &ou:- traite pour der. raironr. techni ues un 

èli mont de son produit  chez un autre  con:-truci.«!* qui diapose de machine« spécif- 

iée et dfe la quali fiotti on ¡n'ccf aire. 

066  liens cont  fait  -'n ralencnt  ave-e un* p-irfìito cooperation inter-en- 

tre ori ae. 

1,^.3.    Fous traitaiu-e ce '.T.unautaire. 

Tile constóte à un r «Trouper-nt de plur.ieure firmer en fonction -U  leuro 

Bp«'cialité3 pour collaborer  'troite ont à l'i»: cut ion d'un marón«. 



2.    ITPIviMfoTT* D'UN    '.G;\   • - *" pf   &"'J.   ': r,ATTA.<cr K..  TUMI" IB 

L' uiily;-'    K:   roti. itio^i-  d,   1;.   .our  tij.it Mie;   li  rour uni.   grande partie 

s' ipj'liri. i.4   •  >ur notre  i'ayrf  now.   confirme TJ' IT.I   action  i>    r.ru-  traitanc*.  nationa- 

le   -. t  int   rr.M i<-:;iH   '-.,• ï vi ft i..   '-é^u-/..   dam; noti'    ;-. r . 

0. '» ii ! uit, c -. iMf. le côt<*• U li r.ouR tr itone- qui n. ai int'rcte nour lu 

mom*.rit < t e\ :i «lu ' rui' traiti!.t et neu du denneur d'ordre, i"; cet important de 

lui  d(;m.. r  ai.     f'I-TI,    t   d. r -->/i.icct i fs compatible:- avec m>tr<    •ituâtion réelle. 

T'n  ..fut   la :oir:  ir'iitviCv.   doit   Ctrt   utilise  pour nour   comrrc  un .noyen et 

non corn«   uni   .in. 

ror   .•--•u;-   •triitmtt d vront   fair-,   certaines fabrications spécialisées pour 

1er- frandv.s frm^r, c\   qui   Lu:   ,-cri.H ttr i d'acquérir un équipement moderne avec 

l'aidt   du donneur   i'   rdre. 

Uni   foir Cv. s é-quiper,, ts acquit-  et  amortir à faible  frair; nos cntreprisoa 

devront   r ' ad j  andre  une  ;.>ro'!uction  perenni'IL   «• t pourront  'lin.si  coutinuer à pro- 

txe sr-ur par ce   prece; pur ar.: ociant,   un  - ectci.i.- .k   produit:- : uni-ouvvén  s<.-u¡.  trai- 

tés.   ;i. un   -•• C1..VJ d,   \<ï odu:t -  finie. 

Le marché intern;; de urodujtr finis ( qui tnt L- marché tunisien) assure 

dans une  certaine mer-uri  un.   nrantic contre  1 ' ins;.'curiti ¡je  Li sou« traitaace. 

Celle-ci pir.'ltra "   noi, • r.tre, ri: es de   résoudre  l'exc'dent de  capacité 

dee machine?,   et devra nous faire  bc'nciicier d'une arri "tance   technique  honnête 

et viable qui  pourra - e  concret irr r par des prêts i'   utillaje   ou autre  forme maie 

qui  consistera surtout   t 

- à familiariser le BOUE traitant "de. tous les tours de main découverts" 

•ans pour cela dévoiler lee secrete de fabrication* 

- à mettre,  au st rvice du août   tr titant  K bureau d'études et  de métho- 

des du donneur d'ordre. 

- à la oom-'t illcr dans l'organisation de son entreprise,  en lui faisant 

connaître  le;- réalisation su donneur d'ordre,  notamnent dans le domaine de la *CB» 

tion,  1 'organi:*ranmt ,   le planning,   le calcul du prix de revient etc... 

Tur ces bases  3ainet, d'i>o*ui£te  collaboration et avec les objectifs que 

nous alione définir pour oet organisme,  nous sommes convaincus du role promoteur 

que peut  jouer oette  formo    de sous traitance en Tunisie, 



j.     LEU OBJECTIFS 1)¿ L'Uri JA • i'a'.£ DE Setti   iTt.*l r.V'CK 

L*objectif principal de  cot  orfani or.ie no conciatura pas aeulement  comme 

il oBt   le can dans  les paya di vrlo->r.<és,  à ¡net tro on   »reaer.co l'offre et   la domande 

pour réaJiaer  Lur  équilibre.   Il --ura  an hut  ;J1UB tn ofond vues  1<>B difficultés et 

les i neuf fi sanees do tous noe Beccar« ir.duetrmlB,   ce hut   consisterait à utiliser 

la cimo trai tance comino un ,.>oyon de  développement. 

'oui- ci-la,   cr t organisation   tura co.nme ">!;,, iclifs  : 

3.1. Le recensement des   lie onibilités industrielles ot, artisanales   (ateliers 

de mécanique,   chaudronnerie,  moulaje de plastiques etc..) 

3.2. La determination cl .6 produits ou parties de .'roduits à fabriquer locale- 

ment  avec  le :,eul  souci  de rentabilité et  compte tenu de  nos besoins, 

loor arriver dans .Uî premier temps a une substitution part i oli e au four- 

nisseur étranger. 

3.J.     La recherche dea goulots d'étranglement dans les industries étrangères, 

leur   ->ropo¡;er nos ¡services,   (services des industriels tunisiens) aux 

entreprises étran,;ères. 

î.'ous avons dans ces cas dea  Jituations internationales à exploiter et que 

ost or¿í»nisne est appelé à rechercher. 

Jin effet nous assistons au cours de ces dernières années à un déplacement 

inoontestable des commandes en provenance des Ltats-Unis et qui déferlent sur 

l'Europe. 

C'est  ce qui  se passe actuellement en France,  en Allemagne,   et en Belgique 

où déjà des signes de décalage commencent à se faire aontir,  puisque les entreprises 

n'arrivent plus à répondre aux délais qui  leur sont demandés. 

Dans oette conjoncture, la r nisie a deB chances qu'il s'agira de ne pas 

perdre, car il auffit généralement de peu de choses >our quo nous soyons pris de 

vitesse. 

L'Sspagne et plus récemment  la Turquie ont  bien saisi les ocoasions et  se 

sont lanoés dans la soue traitunoe internationale. 
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Les patiti.« et moyennes entreprise!» européennes qui sont généralt-ment les 

plus sollicitées   »r les industriels américains pour ce L;enre de transaction,  cher- 

oheront  cert vine.,ont de  ylas en plus  les moyens pour réoondre immédiatement à ces 

commande* et  .ans attendi-,   éventuels investissements,   afin de ne pas p.rdre ces 

marches où là  questi.m .;,-   -lais -st  primordiale. 

1 ,«^bj. ctif do et   -r,3auisi.iO do BOUC  trai tance acra donc de suivre de  très 

pris cette év-.lution,   rechercher les moyens d'attraction pour cos constructeurs 

européens qu.   seront   Io nluo ui plus amenés à sous traiter en dehorB de l'Europe 

pour répondre dans do bonnes conditions aux derundes <U-n candes firmes,  Améri- 

caines et    uropéennes. 

3.4. De c'assurer de  la collaboration ¿ne  petites et moyennes entreprises 

internationales,  peur   levolonpur la sous traitance en insistant auprès 

d',ax sur les dob ¡uches -.riviK-iés et garantis que pourront avoir leurs 

fabrications dans net re pays. 

3.5. Répartition des travaux de sous traitanoc sur les différentes entreprises 

en fonction de leur disponibilités et de leurs équipements spéciaux. 

Cette distribution est  explicite si  les entreprises sont affiliées à cet 

orsanisrne,   indirecte    t  par a,Pels d'offres ai   les entreprises restent indépen- 

dantes entre elles. 

Fotons que cette repartition ne ae fera pas seulement en fonction des dis- 

oonibilités en hommes et machinée mais en fonction de leurs différentes spécia- 

ligations. 

3.6.    Un travail de prospection important  et à lonj terme,  pour la recherohe 

de débouchés aux produits fabriqués localement en dehors de la sous 

traitance une fois que les critères fondamentaux nécessaires à l'expor- 

tation seront remplies c'est-à-dire  i 

- Qualité 

- Délais 

- Prix 

3.7. Proposer aux autorités competentes toutes mesures de nature à faoiliter 

la réalisation de cos objectifs. 

^»¿•Mmmtfr**»  ••*-• 
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4.    AiTLICfcTlOr PS U CCrTENSúTIb:' POUR  1~ &.;»u;uO'¿' DL.  LA XUÖ i.t'J'MJÜi; 

Il fiat  cependant remarquer que  es objeciffi no Bunt  paß fuciles à r¿*- 

liBcr si on se  limite \ un or •/.miut..e classique de bourse de SOUB traitance. 

¿n offet, ld ai tuition aciuoile i>; noti e ìnd.strin ne répond pa» aux ari- 

teres essenti-la nour réussite totale d'uno operation rJi GUUS traitance dans cer- 

tains Bcctunr». 

?'ou3 avons voulu par la definition de ces objectifs lui donner une baae 

solide qui  lui  p.ìr:ncttra un développcnont rapide. 

Afin d'arnvei i réaliser crt objectif, on pourra oo.nmencor par appliquer 

la   ¡olitique dt   compensation. 

Ile  consisterait à rechercher d >a accordi av.:;c dta partenaires étrangers 

susceptible de couvrir  l'oer- nU :l des  besoin« du pays tons un secteur donné  et 

leur demander  h.   :-.••urnir à 1 ' i...luntrio nationvlo un curtuin montant de  travaux de 

fabrication et d'utun.*,^ ioro'rr, de la valeur du marché, qui  pourra 1< ur "tro 

assuré pour TI>   duroe donnée • 

4.1.    Avantagea de  la cougei¿Liâtion 

li» effet   îù l'on envi s .je roulement  une coiaponsation de l'ordre de iC % 

•ur lei importations dos pro 'tita  lo l'industrie mécanique en Tunisie on réalisera 

un ¿ain do devisee io  l'or-Ire Ce :'. .aillions de dinars. 

Cotte estimation re treaentc uno so iute importante nur raoport au chiffre 

d'affaires present de  l'ensemble de l'industrie :;iéoanique en  funisie. 

Kn raisonnant  BUT IOB possibilités de "compenßation" on doit  se ;)Oscr  la 

question,  sur les devises additionnelles qui pourraie-t être apportées pour l'amé- 

lioration dt la balance de  paiement de la Tunisia ? 3i   on adoptait la formule pro- 

posée de compensation,  on exigerait des fournisseurs étrangers on contre partie 

de la garantió du marché, de placer en compensation un certain volume de comtimndeB 

(peu de types de pièces, ..tais ^n ;ir .ndes séries) pour  la fabrication locale et des- 

tinées à l'exportation. 

!>our le moment  on reooMr.unüe l'adoption de ca  principe pour leo importations 

des produits d'industrie Mécanique dans une premier« ptese et le fénsralisôr gra- 

duellement» 
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Los importât ions n.-tt.     do ce» produit« (apre«  1* déduction dos exporta- 

tions) rcpréBt-iit.-nt    n 1%* > r- v.a, ur  ^.(KX'.Ol'C de dinaro (Oli),   tenant compte 

dee Chiffren d'importation» ot d'exportations de» cha  itroB tarifaires '>¿-93 

(statistique 4a  co.ui.rcc  extérieur d,   U Tunisi,-).  ?°«* 1» -••»-'   >w** Impor- 

tation clo-ctin^   i l'cq-ùpouent  ir.rtur-lri ;1   roprca.hto  ¿h.000 .(*.<'•  do dinars  $  ces 

importano:;« ,í,iv,nt  or r, •ospondru t.lua ^u .noina „ux . .3fi.cn chapitre« tari fair««. 

ívjr Lo u.^rlfl  no; -iblee    n duviseB réuultants do l'adoption du système 

do compensation on   ';out ..nviaa^vr  i 

- P0..1IUC mini-nun :   30 ,c de la dn'fcrcnco de» importations totale» des produit» 

do l'industrie mécanique  (3*   milione do dinars  on VA¡')  ot   dos importations 

destinées   i l'équipe wt  .ndustri.l   (¿^ millions de dinar»),   parce que le» 

importations do l'équipe, nt  so  font nor.aaloi.ii.nt aux terme« de crédit,   »oit  : 

3C / do " .„illiont. ^   dinars      *,400.000 Ü.T. 

- cornue maxi..iuin  l  30 A ci« 70 y, do» importation» de» produit a do l'induBtrio 

méoaniquo étant donné qu'une .-..rUo de» importation provient de» fournis- 

sons trio diversifiés ou l'application  le la compensation n'ost en aucun 

cas praticable - t  qu'une ,.iono-o Usati ou du marché pour un fournisseur étran- 

ger n'ost pus souhaitable*,   «oit   t 

30 ¿ de 25 :,ti liions do dinar» *.•••     7,3O0.00U D.T. 

- OO..MC estimation moyenne  (disons réaliste)  »  30 y .le 50 v   de» importation» 

dcB produit» de l'industrio mécanique (tenant  compte de» raison» raontion- 

néos précédemment,   seit  t 

30 fc do 18 Milliono de dinar»     5,400.000 D.T. 

Cotto dernif-ro e«ti<Mtion représente une souwie tré» importante par rapport 

aux chiffres d'affaires ¡.resents des entreprises d'industrie mécanique en Tunisie, 

mais aussi par rapport aux chiffres d'exportation« totale» (1968). ¿11» repré- 

senterait une augmentation de plus que 8 >, la croissance moyonne prévue pour lo 

plan 1969-1972 étant 11,5 5». 

¿ 



4,¿.    (ì'jri'rr^Uaation a-   la compensation 

La compensation t._ 11    qu'elle a été définie «-.at  pour la Tunisie un moyen 

efficace de développaient  qu'il n'agit ^implement do pratiquer comme l'on fait 

déjà plusieurs paya partili   le oque 1B noue  pouvons citer  : 

- L'Jopagne 

- La Do 1,-ci que 

- ot  certains pays do l'-.st 

Lo calcul donné précédemment noua rivelo l'awplour dea avantages à en ti- 

rer pour les deux parties. 

Dans cert.iiriB cas,   r.iSnio une  compensation reelle do  1UC A n'est   (>as du tout 

du dosaine irréel. 

L'organisme que noue proposons devra denc s'attacher à déterminer les moyens 

qui  lui permettront d'aopliqu^r systéitiatiquenunt  cette noliUque aux différents 

produite qui  sont actuellement importés. 

Il  est   normal de penaor à oriori à la ¿aimne de produits qui rentrent dans 

lo circuit de- production,  ¡nais il faudrait aussi généraliser Bon application aux 

bion« de consommation que noue payons on devises et qui,  ..ktljrê los controverses, 

deviennent  une nécessité pour la vie moderne. 

Nous ne pouvons pas ignorer par exemple les réfrigérateurs,   les  voitures, 

IOB cuisinières,  les ventilateurs,  les climatiseurs ot tous les appareils élec- 

troménagers. .. 

Ces produits nous coûtent chers et l1 esiguità du marohé nous obligera 

onoore longtemps à lea importer. 

La seule solution qui BO nrôto à nous pour le moment est d'exiger sur oe 

volume d'importation acoordé à dos firmes privilégiées une compensation qui pourra 

titre génératrice d'emploi  et qui permettra à certaines entreprises une augmentation 

de leur volume de production. 

Il est cependant certain que parmi tous COB produits importés et mention- 

nés dans les statistiques du commerce extérieur, quelques uns devront retenir uns 

attention particulière, car ils représentent un intérêt vital quant au développe- 

ment de notre industrie. 

BS^B^MMMHaBBeM^MBM^aBSjSMBMBBJBBNBl 



Sn of fot la compensation, en dehor« do l'equilibro do la balance commer- 

ciale qui pourrait Être facilement attoint  ni on appliquait  lo taux minimum de 

30 *> à toute« no8 importations, nous amènera à réaliser indirecto«.ont cet embryon 

d'industries aolidcfi qui  sera la taso de  son ex;*»nsion futuro,  et qui débouchora 

alors sur la sous traitant dans son sens  le plus large  -t  K plus connu en Lurope. 

Un autre avantage  qu'on ¡K.ut tirer do la compensation est que leB défail- 

lances et  1rs freins techniauos i c. développement de l'industrie seront  levés 

avec les moindres frais .ar une assistance  technique efficace,  uraoo à cet avan- 

tage accordé à certains fournisseurs de la TuniHie. 

Il est en efret  de leur intérêt  d'aller dans ce Ben« s'ils veulent con- 

oervor ce marohé préférentiel acquis d'un commun accord. 



1W r-.NCE 

P-^ur .iveir  un.   veritable uctr n   >roactionnoll.   d<. développement  tecnniquo 

et  d,  fondation   -rof e-sßionn».] le permittant  de  creer un« tradition industrielle 

dans !<•  payo,  il  ..st.   í.diü smallo que  Ice  operations do BO UP trai tance et de com- 

pensation bénéficiant  auüPi d'un,  assistance  technique locale. 

Cit.. assist inc.;  t'Cia.i quv   permettra tout  d'abord de répondre aux exigences 

du cahier dea charts da donn.ur d'ordre afin de  lux uon:i-r t  utes uatisfactions. 

Puis par  la ruite l'effet d'entrarne .lent  et   i,  familiarisation avec des techniques 

nouvelle les r lus avancées Jv.BUv.ra i. s entreprises au meilleur niveau mondial par 

on développe..ent  de  i.;*r technicité.  Ce  qui   leur permettra de tenir leur place dans 

l'avenir avec 1.   .na.ii¡;¡ur:: d'aUats . t   le parler en toute indépendance avec les in- 

dustriels étr^avrs. 

C'est ;iour cette raison que  l'organisme que nous  proposons devra avoir un 

rôle important d'assistance à la sous traitante et ¡vir de la moue être le conseiller 

ot  l'assistant   i jcfmi ,ue de nos entreprises 

Ce caractère est u:,e nécessité fondamentale si nous recherchons l'effica- 

cité et  si nous aspirons % une réussite certaine. 

En effet,  un échec ne senit-ce quo partiel, porterait  un coup fatal i 

l'industrie tunisienne. 

En plus,  de cette ad3istancc technique Cet onanisme devra d'ailleurs sui- 

vre de près toute opération contractée et  intervenir à titre de conssil auprès das 

entreprises pour la résolution des difficultés qui surgissent habituellement  lors 

de la réalisation. 

C'est  le rile que nous avons voulu arsijncr à cet organisée parallèlement 

aux études fondamentales qui sont réalisées par le Centre National d'Etudes Indus- 

trielles qui sera fréquemment appelé à travailler on étroite collaboration aveo lui. 

Ainsi,  et coiame nous le constatons,   oes objectifs permettront d'aooélérer 

sans cesse 1'augmentation de la productivité,  si l'on veut engendrer un prooessus 

cumulatif d'accroissement de Ici production,  du revenu national et par suite de 

l'épargne et des investissements. 
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Dans ka  chapitres précédants noua avons essay* d'nolysur les objectifs quo 

devrait avoir un éventuel or«aniB/r.- do nous trai* once en Tunisie pour quo c^te der- 

nière puisse   êtr~ an facteur   le <iév .-lopp..ment. 

Nous allons voir d m s ce qui rsuit  1- sous traitant   internationale on Tunisie, 

son évolution  runm que  Uî<  sectjurs industriels intéressés. 

1) halÜSA.:Cb  s" LA 'il-S   J'KAlfA»C3 IfJ T^A, ICWALf  ¿.  TUHI3IB I 

La 80UB  triit.incc internationale en Tunisi--    st un  phénomène ricunt. 

Après  l'ind¿-pendone    de  195ò une politique ntionnulle d'industrialisation fut 

adoptée. Elle  a donne naissance à quelques industries de  nise et provoqué la moderni- 

sation de l'équipement hérite- de  l'époque coloniale. 

L'Année  1965 a été pour une grande partie à l'origine des quelques tentatives 

dans le dom.-unc de  1 1 sous trai tance internationale. 

La plupart de no;, industries ont été créées* au oours do oette anné« psfsil- los- 

fisllcs nous pouvons aitur I 

- Les textiles,  filature,  tissage et  impressions 

- La sidérurgie d'El Fculadh 

- La quincaillerie avec les ateliers mécaniques du Sahel. 

- L'Industrio automobile avec la STIA 

- L'Industrie du papiur "cellulose" ainsi que d'autres industries diverses 

t«ls que 1-c plastique,  le cuir,  le bois etc.. 

Une période de démarrage ¿tait nécessaire pour qu*- cette industrie puisse arri« 

ver à faire SOB preuves et surtout se faire valoir par rapport au marohé international« 

La pratique adoptée généralement pour les transactions commerciales était jus- 

qu'à nos jours soit le troo soit le clearing* 
Cette pratique malheureusement se faisait aux dépens dos paya en voie de dévelop- 

pement à oauae de 1   détérioration des termes d'éotumges. 

Bien qu'elle ait permis parfois l'augmentation du volume des exportation«, elle 

n'a an auoune façon aidé à résoudre les difficultés techniques do certaines entrepri- 

ses nationales. 
Ills n'avait donc auoun impact sur le développement de l'industrie. 

Outre oes facteurs, la création de bourses de sous traitanoe s« lurop* et 1« 

déséquilibre de la balanoe oommoroiale ont poussé la Tunisie à réfléohir à la ecus trai« 

taño«, non seulement oomme un moyen d'augmentation de vol us» dos «solvations «ene ,/, 



..on gain de déviées,  mais au«» i m» moyon do divoiaification do l'activité induitriell© 

C'était  aussi on auyen pour réaoudru Un difficultés rencontrées souvent avec la 

fabrication   de;.;tit..i uéru..; not ¿nrnent  loa prix. 

2) gTTMAnON  AGTU^LL^ JE Ï.A KOiff  r.iAKAbCS IN ¡'¿nui AT 11 -ALE IH  TWISIB 

Au cour, de cette jv^ièrD î h,u c     -    ù Ka   efforts du pays étaient concentré    pour créer 

cette inf rast ruotar.'  ind -.striale,   U Tunisie comme beaucoup do  pay» on voie de dévelop- 

pement, a entrepris parallel,•m-.nt   l'installation -1, qu>. .l^uca chaînes d«; montre. 

Le but   rcch.,ich'' ct-v.t Je  riserbo:   ¿n>   partie d.  la main d'oeuvre disponible dans 

le paye et de gapnc"   J-  certain pcu.rcont.;>ge   our  les sorties de devise». 

21 -  ?ôB unité;-, de montage 

C«r. o^ qji   a al out i ì i-i oré iticn dee entreprises suivantes t 

- La SocuHé Tunuionne de  l'Industrio Automobile  (STIA) à bouiie 

- La Compierne Américaine International    Harvester de Chicago pour lo mon- 

tage doü tracteurs à Mûn»ei-3ourguiba. 

-L*Soci -t¿ Anonyme de Construction Electromécanique SACEH i Hongel-8oufgtti- 

b.a» 

- La Société Tunisienne Compto à Tunis, 

- !<a òocié'j* 3ÜTAC3R à Menael-Bourguiba, 

- La Compagnie Tunisienne d'Electronique El Athir à Tum», 

- La Société Tunisienne des Industries Electroniques à Tunis, 

.linei que quelques petiten induBt."toQ de moindre importance» 

Mous remarquons que touj ces produits do montago ont été ohoieis un fonction 4« 

l»iaportanoo de la rr,a\n d'oeuvre »qui devait rentrer dan* une large proportion dan« la 

•truoture du prix ¡i., revient ainsi ^ue peur los possibilité» d'intégration do certain« 

du lours éléments. 

Ces produits sont fabriqué» généralement pour 1« TiaTlht »ttl»* 

Sans oo qui suit nous fournirons de» élément» d'information intéressants, nou» 

permettant de tirer loa onaciignomenta du ootto oxpérienoo. 

Coa renseignements ont été relové» dan» lu rapport du »ou» oomité »ectoriol 4« 

plan quadriennal  1968-1972 pour lo» industrio« mécanique» ot métallaifiqee» et 

dann lem tableaux suivant» par entreprise« 



SOCIETS TWlsr3iI.-E P'l.iDlWRIB AJIUiCJIU A SCUSSI 

La 3TIA  sc;   pr-'-r^r.!'    i'.'tiu'l J. -t?.- nt  cnmm<.  une  uuino de montage et de  fabrication 

multimorqucs« 

Elle monte  f tr VIMOU >-t à partir d'éléments importés en CK) (pi^c^a dét ichées) 

! PROJUCTIOB    . 

TÏP53                    . MARQUAS ! m        j PREVISIONS        . 

! 1969         , 

Fourgonnettes Renault 4 L 
! 
i 

476          ! i 1 400 

ConduitoB latJriouTcj Renault 4 L 
! 

j 

102 ) 
CamionnuttcP Fiat 1  100 95 1  000 

Camions  jusqu'à 8 T Ford 
! 9«          , ) 

i   Camions  aa dessus do  10 T Boriivi ! 45          | j 500      . 

j   Autocars I    Fiat ! 25          | ) 

.   Micro   care 1 12          , ) 100     . 

Autobus Fiai j 59         , ) 

Bennos 
1 200 

.   lomorquos 
1 5         , TO     j 

Lot produite ot pieces assent ici lenoni fourni«    par los sots-traitant s en Tunisie 

comprennent ceaontiullcmánt i  les poneusiatiques, leti batteries, los reaaorta, dos élé- 

ments on nousac plastique et certaines pièces mécaniques dö carossorio. 

Le but poursuivi cet d'accrottro régulièrosiont le pourcentage d* "intégration" qui 

eeiiaetuollomont  selon la STIA du l'ordre de 20 JC en moyenne« Sur la Renault 4 L, lo 

pourcentage avancé ust actuellement de 24 t avec la main d'oeuvre ot do 14 % on pisóos 

seules. 

Sans oe but,  la Sooiété a ordo un département "lquipeaont et oaroeaarise* à l'in- 

térieur duquel  sont fabriqués los équipements olaaaiquos, bannes, plateante., oiiornos, 

ainsi quo quelquoa équipements apéoiatuu 

La Sooiété envisage aussi la fabrication de radiatours si l'lattai lati on d*«M ale- 

li« de galvanoplastie. Ello ohoroho à développer l'intégration par dea oonaultatiOM 

•yttéautiquos auprès dos sous-traitant s évontuela, main des problèmes de pris se posent 

toujours du* en grande partió aux séries insuffisantes qui seni prepoeéea« 

•/• 

•al 



Actuellement leu installations d^a atuliers du la STIA «ont sous utilisé«», La 

oapaoité optlrtuii est de  1*ordre de 3 «>00 vehículos pxr m avec une Beule équipe do S 

heures par jour* 
L» STIA fusait   travailler 437 porconn^s en  19¿9» 

La oomp.^nic  «aeri cai no   International Han»ot;cr de Chicago effectuait lo monti 

go dot tracteurs dans  Ks ateliers A;ì l*ex ors-nal d^ Munsùl-Bourguiba. 

Production 

Intégration 

InvQBtissas«ota 

^gfjfjmg * 

Prévisions 

1 300 tracteurs 
à roues / an 

50* 
45 000 D 

Réalisations 

#0 

0 

JO 000 D 

Observations 

année du dénaf* 
rage achat oré* 
dit Bird ! 
très faibl«     ( 

I 
I 

à la tutto de difficultés ducs,à un manque de préoUioa« de la politique 

oiaK à appliquer ta4nei qua du pou d» intégrât is* réalisé au ooari des 3 aweus par 1* 

société, il a été décidé de stoppar définitivement le montage toi qu*il a été ooftçit« 
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TA3LEAU III 

f lìfflT tf-!fiill-'Fn ^TK'JCTICN 
ft "fl^ft BOURGUIBA 

Le démarra d. 1, f-a.rxc.tion n'.et  ró*lu<ó  au début de  1967;   jusqu'à maintenant 

toute-  la production ^t  abuorbée par 1.. <n-irché  int.-ri.--P. 
Dan. a«, prévisions la SACEM prévoxt l'exportation pour une valeur do 50.000 t. 

Prévisions Réalisât ions 

Transf. de puisamec 50.000 KVA 40. 000 KVA 

0 

3   000 

1    OOC 

Chauffage  éKotriquo 

Ballast 

Moteurs électriques 

5.too 
2 700              ' 

Poetes profaoriqués 
1            200 • 

Tableaux BT 

Tranufo de mesure 

1          190 
1        1  300 

1              600 
1                    *             l 

Intorruptour 3.T. 
1          175 " 

Sectionncur H.T. 
1           165 

Cette société travaillo toujours à Men^l-Bourguiba ot presento une potentialité 

poor 1* sous trait ance internationale. 

rrmiitni Afplan Q•**••* 1*9-1972 
La là« prévoit la réalisation de 10 projets noyonnant un inveatissoaont. Pour 

la réalisation dt ces prévisions 1« BèOB no©a»aitoral% le raarutasw«* A* JO ÊÊfmmm 

»l'arés. 
«Ilo doit «issi pensar à l'exportation d'une partie importante de sa production. 

•"•-• "li nifiniiii'rîinMiWiii' inwrtin"*— *" - "t— - - • •• 



TtftfèV lY 
SOCIETE TUN131BHNE COKPTO A Tifala 

Cotto société procède au montage di,s comptuurs électriques, o.le entreprend éga- 

lement une fabrication partielle d- certaine élémwntu de  CUB compteurs. 

Outre  le montage d>.8 compteurs  ¿'électricité, Compto posssdo unu ohaino de monta» 

gc pour les compteurs d'ciu« 

Production des compteurs électriques 

Compteurß monophasés 

Bitension 127/220 V 

Compteurs T.N.I.  127/220 V 

« »       220/380 V 

1965 1966 

17 040    j 22 179 

! 
945    ,       965 

1 010    j    1 624 

! 

frrtWUM Í9 99IBKtf l'i* 

1967 

•18 P35 

520 

2 339 

1968 

15 ooo 

1 650 

2 000 

Produotion de oQflfltQur do «— 

Prévision 400 wit es pour l'sjuiéo do d< 

1 ) Wsrohé intérieur - Débouohéa - 

L'Ieottlomont sur lo marché intérieur durait la 

73 177 eoABtoors« 

2) •xportatioii 

Lss quantités oxportéos jusqu'en 1967 lonti 

9 213 oomptours monopliasé« 

1 321 oo*p*ourt IMI 2M/360 f 

Gatto société amalólo 49 porowuwa» 

«.uaÉriaMle 1965-19« • 4M 
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màm A mm wmmà 
La société   i d.ujt  activités  t 

-Le montico d'*pparcilB éloctriqueB 

-Lo montii'o d'ippar  iln mérr^rs 

Production durant  la quadriennio 1965 

1) Apponila éKctriauca 

IJM 

'              Articles t 
I9t'5 

! 1<jon 1967 
! 1968          l 

IStabilÌBiteur8 ! 441 ! 9.5*9 12.705 1 20.000        1 

.' Auto tranef ormateura ! - i 1.16« 2.106 ! 3.O5O        ! 

léflcttcs 1 2.820 i 24.246 5.99B ! 14.500        ! 

!B al lasts ! - ! . . ! 19*000       ! 

2)  Appareils ménagers ou 4 pétrole 

I       Articlüß 1965 196^       !     1967 1968 

I + 
.   Chauftfc   . ui 

• CuisininrcB 

• Réchauds plats ot buffets 

•  Raiiatour* à butmc 

.  Réchauds à pétrole 

. Laaipca à pétrolu 

• Calorifères à pétrole 

832 

1.315 

3.493 

2.701 

496 

96 

1.192 

1.903 

6.841 

1.664 

2,979 

1.278 

1.659 

9.828 

3.065 

5.593 

2.458 

1.868 

1.825 

2.325 
11.100 

4.000 

2.000 

2.000 

4.000 

L'ontropriBc omploio 45 personnes 

Dan« ootto ontreprieo la matière prodièro locale iutenriont dans une proportion 

4« 0f44 % ot la matière oonaoonoblc do 0,11 £• 

Toute la fabrication oat doatinéo su maroaé  local et on oonatat« quo loa prix 

•M« trop élcvéi par rapport à ooux doi vitrea fourniaaoura, 



itfuyy y? 

OMMiia Tum3iami D'éLECTRONIQUE • EL ATHM A TWI8 

Tous loa produits fabriquée par la Société sont ácouléa «ur 1« march* local« 

Illc emploie  126 personnes« 

Articles 

Téléviseurs 

Récepteurs à tr-msistors 

Electrophones 

1967    , 1968    t 

18 306 l    16 000    ! 

8 509 1     1 200    ! 

223 1      200    ! 

Prévisions du pl.vi quadriennal 1969 - 1972 

La Société 11 Athir compte fairo do nouveaux involti«»—ont», générateur« 4o 

41 emplois nouvo uuu 

mm— 
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aociETi TüMisiafHi rua IHDICTII» Macutfiisy á Tty¡a 

lile monte lo» pootos lu radio secteur« loa électriphonos et Ics antennos do 

T.V« sous la marque PHILIPS« 

*   Article a' 
t              1 

1966 1967 
1 

 i 
1966     ' 

1 • 

t Récepteurs rodio !     3 700 1 800 4 600     t 

t licetrophoncB 1      TOO 2 100 1 500    1 

! Antennes de TV 1    15 000 23 500 9 4»     1 

1 Appareil« ménagera 1 500     t 

! .J 

• Toute la fabrication est écouléo sur lo marché Tunisien« 

Prévisions du Plan quadrionnal I969 - 1972, 

La STI1T prévoit le »ont-ige d'appareils électroménagers en plu« tos réo^pto«» 

radio« des éleotrphoncs et dus antenne s« 



Comme nous venons d.  K voir Ion aoua trat-iuta sont en «ènêr Ú soit dee entre- 

prises nationalen soit rt«.B entreprises mixtes. 
Dans cett, affaire un«-  a^-iU d-   cet; entreprises exporte uno partie de la produc- 

tion et peut ft pi. r.tvnu.. coono répondant à la définition de la sous trait anco  interna- 

tionale» 
EU« bénéficient normalisent  l'une  assistance technique  plue ou moins conciliant«. 

et  surtout d'un*.   assistance h 1- formation professionnelle. 

Lu montage peut  présenter plusieurs avantages pour l'économie d'un pays on peut 

citer t 
- la création de nouveaux emplois. 

- l'économie ue deVioeB, 
- lo développement de  la fonderie  et des ateliers d'usinage, 

- la formation professionnelle et l'initiai!«» à ufi* technique npinrett** 

22 - Etude critique du montage» 

A priori nous pouvons constater que les entreprises de montage 91e nous venons 

d'é-Komeror sont destiné*« toc substituer au donnour d'ordre pour un volume de production 

relativement faible. 
Il or  a découlé un taux d'intégration très faible et parfois memo nul. Deux do 

oos entreprises n'ont pas répondu à ces objectifs et so sont arrêtées 1 

- Le montage des tracteurs et celui de certaines cuisinièsja». 

La première question qu'on peut se pose* concerne lo choix du produit à monter. 

Nous pouvons constater qu'en dehors de la S.T.I.A.  ces entreprises emploient 

moins de 100 personnes avec dcB chif,fros d'ai faire relativement importants, 

La main d'oeuvre quanécessitent ces produits est aussi faible, Sjurtout que le 

produit choisi est parfois très cher par rapport à d'autres marques ot c'est le oonsoa- 

matour en définitive qui paie le supplément. 

Après cinq ans d'existence le taux d'intégration resto extraaoacnt faible et lei 

industries n'ont pratiquement pas bénéficié de l'oxistonce de ces chaînes de montafs. 

L'économie de devises fonction de la main d'oouvro et du taux d'intégration réel 

eat en conséquence très faible. 
Le soul avantage qu'on a pu peut Ctre tirérest colui do la formation profession- 

nelle ot lour initiation a d. nouvolles techniques. 

C'est pour oes raisons que nous pansons qu'il est nécessaire de réviser coapléte- 

mcjnt la politique du montage ot celle de l'intégration dans 1« seos adopté jusqu'à nos 

jours. / 



Il faudrút à notre aviti tenir compte d«.. certains principen f cadi/nun taux essen- 

tiels pour la rôueaite de c« tte politique concernant los critèren du choix iu produit 

à monter et  1  .-. objvctifH qu'on Veut  atteindre por cotto méthode. 

La neun trutte.   ir.t..rnati< nalo peut  pr.k-.ent. r c. cadre d. travail qui noua amè- 

nera t8t  où  tard à r,u;vr-  l'évolution de  1 i tccL'aq^. 

Les prix auxquelr ser.t  arrivas Certaine constructeurs sont devenus presque imbat- 

tables du fait d.   1' •valent «.tien Giuria sir. to du la end en eu de        production. 

L1 intervention hum une dann  1. cjclo de fabrication devient du plus on pluo raro 

avec lu développement d.. machinen transfert  et  1. » Tachines à commandes numériques. 

Il ne  3'a^it p-u pour noir, de faire   intervenir h main d'oouvre là où il ne fau- 

drait pas.  L'crc-qu'cn voit  à non  jours qu'une  chaîne fait du  10.000 à 20.000 unités 

par jour d'un certain produit,où 1:: main d'ocuvro entre pour un coefficient très fai- 

ble, il est  aberrant de vouloir monter cea  10.0C0 ou 20.XO unité cur une durée- d'uno 

annéo avec toutes proportions gardées,  comne ça se posso pour leo chaînes de montage 

en Tunisie. 
En outre 1er. différentes tentatives  réalisées n'ont pas abouti à augmenter le taux 

d'intégration ou même atteindre un minimum raisonnable. 

Cola eßt dö à ce que  IJC piècus entrant   lane lu fabrication sont obtenues avec 

des dadonces importantes donc dos prix très bas que les constructeurs tunisiens n'ar- 

riveront  jamaiu h atteindre avec dea séries aussi faibles que l'exige le marché local. 

Les serios que > oun montons en Tunisie nous donnont une idée sur l'importance de 

ce phénomène. 

On peut prondre 1'exemple d. ohaines automatisées dans l'industrio mécanique.Ces 

chainoe accroissent on moyenne la productivité io 4 à 6 fois, voiredans curtains «as 

de 1© h 20 foie. . a durée d« processus du production est en moyenne d'uno minute 

et demie à deux minutes, dans da nombreux »as,  cette duráo descend à quelquos secondes 

seulement... 

Il s'ensuit quo pour tourner à plein rendement et utiliser doux équipes succes- 

sives,  une chaino automatisée 3u¿ipose uno production annuelle do 15O à 300.000 unitesi 

c'est à diro une production de grande série. C'est ainsi que chacun des principaux 

producteurs européens de voiture de tourismo met sur le marcile intérieur ou extérieur 

(«t on quantités croissantes sur ce marché) de 250.000 à 5OO.OOO unités par an. Une 

production annucllo inférieure à 100.000 ou I5O.OCO voitures n'est plus rentable. 

Le nivoau de rentabilité pout 8tre évalué dans cette branche à 200.000 unités 

par an ot l'on peut ítre assuré qu'il continuera à s'élefcar à mosuro que le progrès 

technique se poursuivra. 

La production de grondo série devient donc uno oondition pré««labio de la renta- 

bilité ot la spécialisation est à son towr une condition préalable de la production,/. 



...  de   série. 
Pui&quc 1:;: m archer lntericuro,  morne eux den  paya los plus  avancés no peuvent 

absorber li production de ,-r uvii.  sé-rie. qu'impoDe  li technique moderne,  la coopération 

et la comparu "U on k  or,    -'chJU  international o d-vicnnent d.. plus   >n plus inélucta- 

bles. 
Lea pay.: en vcK i_ dév-loppoment,  a'ilr n'ent  paß encore  atteint   un niveau éco- 

nomique   où l'intention économique   i-'irroro,  *\. tr..w-.-.t   toujours    e-  problème- den 

qu'ils envisagent 1?. df»: \t ¿"W 4*\In* W-dj-iì-r^ ,u -l'une entreprit* qui  réponde aux exigen- 

008 de.   la technique'  continporaine.   C'e.?t   nurtout   1 '.-yi^uït* do 1 jur narché interinar 

qui  rend l-j rr,r-'r;tiun économique  nouh.ul 'bit   n.-   fût  c qu,  pour  i^r,  industrien détor- 

minosaöi  ot¡ n'eat pas pour tine production in ¡untri-,11.   priue dans eon emsemblo. 

COCí ei;t bien   1     ex- en Tum ni e  pour l'mdurtrie ttécariique,   qui  pourra, so  déve- 

lopper rapidement  que   r T 1 .•. mi;>.- on  pi -.tique d'un.-  politique de   oocpér-ition et  do 

compensation. 

23 - Potentialité' de la îJOUS  tr .it me«- intera ¡.tionslü 

On a üouvont  mir;  lV.cccnt  nur  l'intérêt de   la sous trutance   internatîonalo,  mai~ 

celle  ci ne peut  printer pour l'industriel d'un  paya en voie de développement,   c'efit 

à dire  pour le GOUS  tratet (toujours en fait  en  position de faibl-oso par rapport au 

áonnlur d«ordre),toutes lus z-xvAi* offerte que- P*r  l" processus de  la compensation  , 

qui  seul,   peut offrir aux doux parties en présence-  des avantages  réciproque-a indiacut- 

bles* 

C'est avec cette nouvelle optique que nous re^ardonc actuellement la sous traitan- 

ce internationale,   c.la n'empêchera pas bien sûr.   cortjines industries de répondre aux 

oontrats de souo trai tance  tallo qu'elle «rt obnçù 'en'Europe. 

Dos propositions de ce genre  nous sont faites  actuellement  pour certaines indus- 

tries c    ' (Ext   cablale de plaques d'ordinateurs  pour I.B.M.) Nous 

avons on effet un marché potentiel de 30us traitoncu à exploiter parallèlement à la 

politique do compensation. 

Nous visons par exemple t 

- Le secteur textile qui trivaillo pour certaines firmes américaines, 

- Lee entreprises de confection  (articles do damos etc..) 

- La construction dos bateaux de plaisance de différentes sortes en polyester 

et tout dernièrement un contrat avec un pays nordique pour la fabrication de batoaux 

de píohe en polyester dans los ateliers des fonderies réunies. 
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- Dec pi ¿ce ft de  fondons    dortinéos à l'exportation 

- Les entreprise« de chaudronneries 

Dans  K domane du boi3 > t  la construction métallique,  noua avons ouosi doa 

proposition« interesante rour d,.; produite  nour traiti destiner à l'exportation. 

Nouo pouvons citer aussi  le cuir iv«,c une  réalisation importante de  la Société 

Tuniso-Françaisc de  1T. chaussure do Djébéniana (S.O.T.U.F.R.A.C.). 

Cotto Soci-'t,' fabriquera d.n ch «sauren du dames du  luxe c'est une soci ito mixte 

avec 60 $ groupe frv.çais. 40 fr SGî'JPRI à Sfox (Tonisie). 

La capacité de- production  »  M00 fur,¡: por jour. Elle emploiera 250 ouvnors 

environ de  li délé-i'ion d.   Djébéniana. 

Elle bénéficiera  h   1' u-ra stance technique du pi. ten-uro Irancaiß. 

La production d., e. t ti   entreprise sera destiné« entièrement pour l'exportation» 

3) AVANTAGES DE LA SOUS TI;AlT..hCE Lir^RNATia.aLE 

Nous  avons ersaye d'analyser tcute-8 Lu  possibilités de souu troitance  interna- 

tionale  afin d'en tirer K  -aximum de profite pour los entreprises Tunisiennes ainsi 

que pour l'économie nationale» 

3,1  Avantages pour les i:oua traitmta 

pour les entreprises,  il  eat certain que  la oous trait MICO et surtout  la compen- 

sation résoudra pour une grande partie leurs difficultés actuelles. 

Eli«-  leur permettra de  :;• aurorer den marchés plus v .Btcs et réguliers avec dos 

commandes .adaptées à leur équipement ce qui  leur permettra en premier lieu de rentabi- 

liser lcurc  investissements. 

D'autre part cet élargissement des débouchés,  les amènera à concentrer leurs 

efforts pour améliorer leur qualité et ainsi se fairo valoir sur le marché internatio- 

nale avec des connaissances de plus en plus accrue en matière de fabrication surtout 

àOfsfu' "»- l«*y»-aaatt»ctait l'assistance tochnique nécessaire. 

En plus, la sous traitanco internationale pourrait 8tre un moyen efficace pour 

un développeront réel des différents secteurs de l'industrie si los oondition» préala- 

bloa montionnéos dans ce rapport pouraiont être remplies. 

Cette procédure permettrait en effet d'accélérer le processus d'industrialisation 

dans les pays en voio de développement beaucoup plus rapidement ot plus rationnslle- 

mont qu'on ne lo oonstato À l'heure actuelle!  ceci pour plusieurs raison». 

) 



- des séries de fabrication trèri importantes d'une pièce donneo pourraient 

ft re lancées.  Ce qui permettrait de leo obtenir à dee prix de revient compétitifs« 

- le ve Limo de fabrication augmenter,ut dans dea proportions importantes du 

fait que d>   nombreux ..... Burnii ••.•!> nécuiiqueu nont  importun à l'heurt   actuelle qui 

pcurr-uuit  fair*;    l'ubjet d'une into,ntion  éventuelle (moteuru divjrs,  trac- 

teurs etc».• )• 

- 1«. gain « n .leviiîe-u  jt  le taux de valour  ajoutée seraient beaucoup plus ala- 

vés que celui résultant  h   la procédure actuelle dite d'intégration. 

- Ice frais de  commercialisation diminueraient d JIF dJS proportions saneiblus 

étant donné l.a possibilité d'établir defj contrate à long.toiwe. 

- »otte façon d...  faire permettrai d..  mieux rép.rtir ICE opér¿tione d'usinafco 

(possibilité d'exécuter  11.« pièces forcées ni  ur.   atelier de forge est  en sous charge 

par exemple- ... )• 

- certitude pour les utili ¡s ite um du p^ys concidéré du pouvoir obtenir facile- 

mont les types d'équipement, de machinesde piècollou d'outil Ligo qui leur sont indispon- 

Bables* 

- cotte procédure permettrait di réduire sensiblement les prix de vento dos 

biens d'équipement et do consommation (du fait de la diminution sensible des prix do 

revient) et favoriserait ainsi l'augmentation de la consommation nationale avec tous 

les effets bénéfiques qui  peuvent en résulter» 

Il est  certain que dans lo cas de l'industrie métallurgique et mécanique on Tuni- 

sie ainsi que  los autres secteurs,  l'améliorât io», de  la situation actuelle et  le déve- 

loppement de certaines entreprises ne peuvent s'effectuer sur loe bases admises actuel- 

lement« 

Ce ho «ont pas uniquement des améliorations de détail qui pourraient permettre 

à ces entreprises d'équilibrer leur compte d'exploitation:  seule un» politique entière- 

ment nouvelle axée sur le principe d'une " compensation " en matière d'usinage des piè- 

oes et ensembles mécaniques (relevant dos biens d'équipement et des biens de consomma 

tion) peut entraîner dus volumes de fabrication élevés comportant des séries unitaires 

importantes« 

Quant aux effets favorables sur l'éoonomie nationale, nous pouvons oitor t 

- l'augmentation du volume dus exportations, 

- lo gain do devises, 

- l'équilibre de la balance des paiements, 

- une expansion économique harmonieuse avec pour effet immédiat l'aufmsnta- 

tion du rovenu national« / 
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J.2. àYTf^lT-8 DOtir ^B ¿°<*w* d'.rdro 

Lea  vvmt litr  l   o.tt.   i.imqu, peur 1,H dormire d'orda e ont le« plue impor- 

tant n encore« 
ActJaiuT,r.t  i air  l,r  p ¡y  induutnaiiinÌB et bKn qu,  la mécanisation seit  pouß- 

aóe à outrée,   1<   íTobi ^   d     1 v * in d'oeuvre n.  e :sse de pooer dos difficulté« In- 

nurmor.tabKr.« 
Dana certaine domain^,   e.« .ntr,pn^ D >.• arrivent plur. à :--,tiaf ir. 1-s d>.mu«Ua. 

Avec une   au#ncfit-.ticn d.   rvüairer p.rmw~nUt  den confute  sociaux frequento, 

los dilais et  lui; prix sont  ccnatwient r-mie on cause. 
Pour remedí, r -, c^, difficulté,  la plupart ic e*., pays ont ut recours 4 un- mcùn 

d'oeuvre étrangère  ck   plaa un  pluB nombreux.-'. 

Cettw  aolution * ti* s vit« enrendrét  d.,i- inconvénients majours. 

Il on déccul* tout  1-  Baite pour cette main d'oeuvre  un.  situation social* dé- 

gradante,  av.c des problèma d,   log.ment qui  n'ont  fait que a'agërav.r et  un climat 

psychologique nefaste qui tft  ou tard aura res effete sur i a productivité ->t la stabi- 

lité do cottu mali, d'oeuvre« 
Los salaires de Kur c6tó n. pouvaient  pis Btro moins élevés à cause de  li ché- 

rit i de la vie  et  1«inflation d« plue en plue aiguë dans ces p v/a« 

D'où une  augmentation constante des prix do revient dans uno conjoncture inter- 

valo où la concurrence devient  un facteur déterminent« 
U fO»|H»«ation ot la BOU« traitanee international« toi« que nous lus proposons 

peuvont dans ces e«e apporter une solution non négligeable à certains dos problems 

des donneurs d'ordre. 
Trouver une main d'oeuvre sur place non déraciné*, dans un climat psyAolofifu* 

do« plus stables,   avec dea salaires relativement bas n'est aile pas déjà une d*s solu- 

tions dos plus avantagea««* t. 
Sn outre,   avoir une position privilégiée sur un marché mime réduit et bénéficier 

d'une situation géographique prometteuse pour déboucher sur d'autres marchés , ne peut 

«ue confirmer los multiples avantages que pout representor la Turn«** pour 1» »ou« 

traitant» internationale sans pour cela parlor dos avantage« fi.oaux accordé« à oe 

gsnre d'industrie« ni 1'infrastructure d'aeoueil qui existe dan« lo pay* 

»/< •/• 
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5) cmvm*¡ Limp y üL'.IS tn¿r„^" mras..Jioi.^n 

D-WVB c.H       irti, na;   y . H r.ra«    «.  r..vu«.  1 • :•    bet acl> a qui  unstet  act^ilo 

ment  Four Ke »r.tr, pria. .: natie.*.,     t.   ,*i   1 vr-nt 1*1 r.   ì   v* si  ,n v.* ••ontttgur 

ré«Uumunt ionr  1 . v  i,    u   1 ;  i- ^ trutte-   u.t n. -.ti, naie. 

V  - ftifficultOg -i'   rar    Udu.Utts, doftt  W4 -Ti 

r et i*iMBimimf le» «*» 

Neun i   iVii..-   nt r l 

• lo ifxq-K   1-,  p^rBonnul qualifiât 

- l'in.'ïiit'uxt  de bureau* d'ú-tudo« cat-abK* i'ir 

tr^i'riv-.-.:t 

- li Ti«*- -\u ^.unt  1    curt Unos maohines etc... 

^2 - Absence d'infolttltlJO. 

Un m-w <i    r^rdinntion interne untr* KP diffár«ntu« «ntropriM* loeaKc 

qui n. poDBédunt   vacáis   infu.fwatio« «ur Us équipement« et  lo« pcubiiité. 4« eh»«» 

d'eujfc 
- Jí. manqu*   l'information sur U murene international do «ou« traltaftoe» 

53 - Fiscalité» 

En offüt 1. = B ta*o« qui frappant Um produit« locata «ont «ónéral««K»«t *r»« 

lourd«« 

Tal quo i 

• les droits du patenta « 

• lo« droit« iu douane ot tuxo à la production 

Il arrivo momo <|uu les tome« «oit cumulatives lu long 4* oirouit 4« tr«»«- 

form»tion d*.B produits« 

Vous avon« oon«taté quo la« titru« d'importation 8»otetiûHÉ«*t apre« 3 » 4 **>*• 

tt que l«s formalité« de 4é4ouan«m«nt «ont ttB« complexe«. 

Il e«t fondamental du prati«»» me politique promotionnelle qui. oontritut* mit 

è 1* expansion 4e In sou« traitant« internationil* 
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íiAÁi¡ Vi n, r..;  i    v  it   .,..     !i .   ui.-tr.U Jictó   1 am um bt«nw  rat-fini  préeéa.*»wi«.¡nt «<t 

qui li1,  rivt. *  v   ir   tv. e n      u.-ti at jic   d uu-i-iui   icvr.it     uvrir   i* perfectly«« 

tré» mt> r. il. j-.t.f   out ; ,y»<     r   ;   i     !«• ie-v» lcpp«in..nt -i. uir« u»   i* accroître nr tabKmsnt 

ic-ur inauBtn»,   >t   »a* p ^   iiautt^riuiun  y<ar    .u^-r-utf r Kur Kr auctun et  cun««rv«r 

iva   prix  o• •:   H t itll'H, 

in «.flot,   JUí¿.'» (i   ..  i.t,   K   ii v. 1. k .VIìH ut   industri* l  s'est fflcctufc  ,H mei- 

pilvr*nt tj   1. cr- iti  r. a'   i.tnjii.M» viü.uit  «u*cr.U<41uBient   à fabriquer ded produits 

(b»«ns di  consonati, n ».t a». ^i¡     c nt) d-stim«   *u Barone national «r. cubati tut ion 

d'artici«»  jusqu'alors  i:¡.p-r'   ••» 

CVtU  pr  c< iar<   vinit  i-urt.ut   i l'auéli  r-.ti n d*¡  n bai met de« paiement«. 

Kai« cor,., c ti.-afc  l'ivotu/  vu,   c   IUCJíLUB   I • maust r i »lisatii n u'eat  agirte  tré« 

rapide»*:nt  a a  &   »ifficultfeB  a.-  -1 ..•    n iiuU  rirbrt-nti due«  t¿««*wnUUi*ín,*nt  à l*étroi- 

%csse   lu morene   t..li n:i   tai   tu   ,    *'   Jiuti.'Kr   1 .   tua,, «n fifcricaun j.   »¿ri.* 

•uf f 18 viiv.vrit   U..}.K . t anno,   ,ai  i. u   a pormtt^.unt   l'obuntun dt  pu. cus   l'une i*c«U*»nte 

qualité t-t a'uTi  prix le nvi.nt tres bas« 

Dans CUB   c iwiti m»,   l'mU^r it ion   >u substitution d'un*  pièce ir^crtée quand  «Ali 

oot technique» ir^nt pissidi,  e-i»t  pr-«qui   toujour«  économiquement d'un résultat douteu* 

et c'est pour ce-tu   r.i»on   4u«.   i « p urcuita«-.   a' întégr a ion ißt   resté souvent  trea 

faible« 

Par contre, la coumvn» a i >n sur 1 « importation» de biwn d»oquipai*nt ou a* 

oonaomnûcion,   par dea fabrica una en stne«,  pró«ent« l'avantage d'un»   poiitiqu* d« 

développement   inuustritl qui  concilie à la i'ois   lu« impératif«  relatifs à la baiane« 

do« paumant«,   4 li cKatun  l'  ¡irions nouveaux,   mal* auo«i à la nécessité de produir« 

av*C une uualitfc  '•% dfB coatu  compétitif«. 

li«« accords pourraient donc 5tre établi««  a»aarant ainsi  au* dsu» partie» ds« 

avantago« réciproques, 

- a»Burano* pour le con»truotwur-*iXpurtateur d'un marché important «mraftti 

et une production à des prix établi*  | 

- aasuranou pour lu Tunisie dfc d%bouohss également garantis pour uon 

industrie« 

C«tte politique associé** av*c cwllo cUtfc u'intégration pormuttrait un «tóvslop- 

imiuatriwl bsauooup plu» rapide «t plu« uft loaos. 

Par«ll*l««ent unt politique d« «ous-traitane« intwrfiatioiiai« au mm» 
*/* 
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,Uwb,      ,   t   ,       :..u   ,mu.ntv   .••.;1lmu,i>t »ur dea jf^ii^ rïl

0ffUV««tiI P<* «• 

^.i«   »ud.ci-^ contribua, curtmn^nt \ .-tocCUrcr 1« proc*««u« a'inau.trialisation 

qui- n* vit»  préconm-'n»» 

ka« p.'ur cvU  fiut-il  iran.uir une  Uaain**.  proti,-tinaie  existant  I 

• ài* id, tin i- a- leu iut ,nt. ß tuiuBiJMi«« du principe- de la computation 

com.«   ct*t  u» eu i*  \ far,  pi-iv Uoi»   «pre« d«. iourm^urs «tr-n^r«  } 
- » i     recherche a »urn  n> rmalisvtion   tusßl puUBüée   {tie  pasible  de.  piece» 

H«tmdurüuH j 
- à rv enure «i pcüüitU le noir.fcrc de t\unu«Bcur« armari de mate-rifels a 

équipant* au strict tninimu» au«si bun pour 1«. piece* standard« u.ue p.ur U- maturi 1 

et équip«Mentü t;p«'oif ique-B  | 
- -uiBur-r  i  un cantío. p,ur U dorowur a'.rdr« pour que le« délai» et 

la quanti'  or^nt  conf m,. aux accordi et at«  garanti« pour 1* «ow-trutant de 

paient  et  d,   respect  dt.  enntr .t  t 
- creati ,n d'un  ,rt ,ani«me d» aBuiBt mce à la «oun-traitano« qui d«vra ttr« 

consult* pour tout»,  importati >n \ 
- inverti m de- cluuueB du BouB-irait J»ce obligatoire, ú.am tout  contrat 

concernant  1« implantation d'unno« a, mont ^ et  entreprx-es «tr j^èr«. ou l'achat 

d'usino«  j 
- i!Mi«rti.n i, la ...u-twt «ce dan« K code tuni«i«n d'investissement, 

- une garantie dût ¿tati et de«  Banque pour 1.« contrat« do «ouB-tr stance  i 

- accorder des facilité* j 
.  pour l'importation des  »natierw« premer«« 

.  pour l'.ntreo en admission temporaire a«« matière« premier«« «t 

oventueiltìiii.jnt des maohint» 

- dos primo» d'encouragement à l'exportation | 

- dos facilita de crédit avec d«e  taux d'inWrtt moin« eiev*    que C«ux 

pratiqua« oouran«. ent  j 
- It ru«pect, par une protection effeotive, d«« oontrat« previligié« d«« 

fourni MUUT« sous-traitant« dans le pays } 

Enfin, Bur le plan international «miur obtain©« action« pour crier un cadi* 

Juridique international propioe au dév*loPt*«*mt d« la «ott«-traitane«. 
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l,      ¿Xtrult   du  cuik   d* invebtltìbuir.«..-lit   tumßlen 

II, » iu   KoUi,     filiCvll   d„B   bocitté'S 

III.    AVcint if>-B  accord.'e par l'état  Tunisien aux entrepris«« jugíee d'intérêt 

national. 

I. bftrait du cud^ d'invest mueir>ent tunisien 

LOI N° ^(>.^ i'U <-•'> JÜIÍJ  19< 9. rthl'iiHT OUIJí. üJSÜ IKV-^rl^i¿hJ*T¿ 

Dtt>P0uIïI01.u F .tbLlklfol-u^ 

<u<rlCLK i :. -I.Iux-  » L..>.  présente loi  intitulée Code des investissements vise 

à or»; r Lit;  cv ruinions favorables aux inveti us Bernants réalisée on Tunisie et à 

fixer Ice riwaaliU-B u*. l..uv uncourogemunt, leur garantie et leur protection. 

Lee  invc«tiBBci:.entB r ulisus avant  l'entré,  en vigueur du pre^nt Code,  peuvent, 

sur demande,ouvrir d.it au bénéfice du aus dispositions, 

ARTICLE ¿.  I Les ¿arantieB ut avant ¿gei prévu« par 1« présent Code concernant 

lea  investibili, .nte realities ,n Tunisie par des perBonne« physiques ou morales, 

quelle que soit leur nationalité et ayant fût l'objet d'un agrément conformément 

à l'article 7 de la présente loi. 

Les garantie« et   wantage« précitée cuvent, Belon la procédure définie à 

l'article 5 de la present* loi Stre étumluB aux investieaemonta à caractère 

oo minore i al» 

ARTICLE 3.  I Lea modification« éventuellement apportée« au pré»«nt Coda ne 

pourront imposer aux investiasement« agrééa dea conditiona mein« avantageuse«. 

ARTICLE 4.  t L'application du présent Code ne mut paa obstacle à l'ootroi 

aux inveatiBBeui»     d'avantagea plu« favorable« prévu« par de« texte« en vigeur 

ou à venir. 

ARTICLE 5. I De« garanti«« ou avantage« non prévu« par le présent Cod« 

peuvent Itre acoordé« par voi« de oonvuntion conolue ontr« l'ita* «t 1 « iave«U««oux 

après avi« de la Coa»i««ion de« investissement« vi«é« à l'artioie 9 àm la 

prêtante loi. 



1 

AKTICLlä 6.  « L»¿„alité devant la loi, notaient dans «es dispositions 

fiscales et aocialos, oBt reconnue aux investisseurs étrangers. 

stinchi 7.   «  route personne physique ou morale désirant investir ou réaliser 

l'extension,  li reonv. raion ou le déplacement de Bon entreprise industrielle en 

Tunisi,  u it solliciter l'agrément du secrétariat d'ttat au Plan et à l'Economie 

Nationale. 

AnTlCUi 6.   » L'investissement agréé par le Secrétaire d'Etat au Plan et à 

¿«économie Natxon.de sur avis de  la Commission prévue par l'article 9 de la 

présente loi,  est class-; dois l'une des catégories suivantes  » 

Catégorie a. - fat  classé üan* cette categoric tout  investissement realise avec un 

apport  ^n capital d'un mont Jit  inférieur ou i-^al à 50.000 Diñara. 

Catégorie B. - list  classe dans cette catégorie tout  investissement créant un 

miniMum de 10 emplois permanents,  révisé avec un apport en capit .1 dont le 

montant  oBt compris untre 5O.OOO et ¿50.000 Dinars. 

Catégorie C. - Ust classé dans cette catégorie tout investissement créant plus 

de 50 emplois permanents,  réalisé avec un apport en capital dont le montant est 

supérieur à ¿5O.OOO Dinars. 
D'autres éléments de classement et d'appréciation des investissements peuvent Ctre 

pris en considération et notamment t 

- priorité de  l'investissement en cause 

- lieu de l'im¿.lantation de l'investissement 

- nature de l'activité 

- nombre d'emplois créés 

- nature de l'apport des capitaux (devises-dinars) 

- valeur ajoutée 

- degré d'intégration industrielle 
- montant doa exportations pur rapport av montant du chiffre d'affaires 

ARTICLK 9. 1 L'organisation et le fonctionnement de la Commission des 

investissements sont fixés par le déoret. 
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fíH¿PTT»tt: lf - Catarle ». 

AHTICL    10.  ;  L.B  inv,otxBocm«ntB clastns dans cette categorie donnent droit 

à une réduction d'impôt 

Cot aménagon-.ont fiscal  interest ÜB ^rsennee physique» ou muralo, qui réinves- 

tissent effectivement tout ou partie de leurs revenus ou bénéfices réalisés en 

Tunisie. 

Dans lu» condition* prévues à l'aanexe I du present Cod., lu réuuoUun d'impôt 

porte I 
1») sur li contribution personnelle d'Etat dû« éventuellement par 

lus ^rBonneS physique«. 

2°) öur 1'impÖt do  la patent*,   l'impSt  agricole ou l»imp«t BUT lu« 

benefices des profusions non commerciale« dû par Us personne« 

moralOB, 

Ç{^;|iïi. II. - C..t¿Koriu B« 

ARTICLE 11.   l  Les investissements classé« dans cet te categorie donnât droit 

aux avantage« fiBcaux ci-après  t 

1«) la reduction d'impôt prévue en favour des investissements d« la 

catégorie A. 
2») l'exonération de la patente pour lo« troiB premier« exercice» 

d'activité effective. 
30) l'enregistreront pondant les trois premiers «xercices au droit 

fixe de« acto» oon»titutif» de l'entreprise réalisant ou 

constatant lu« accroissements du oapital initial, le« trans- 

formation« de «tatut juridique fusion» et apport». 

4») l'exonération pendant le» troi« premier» exercice« de l'impôt 

»ur le revenu de« valeur» mobilière« dt à rai«on de» emprunt« 

contractés pour l'utabli»»ement ou l'exten»ion de l'entreprise 

ou do la portion de» bénéfice» distribue» aux action» et part« 

d'intérôt« oreiwlan» le mtee but qui n'excède pas annuellement 

6 f, de la valeur nominale de» titre» et part». 

Le» avantage» prévus aux alinéa» 2, 3 et 4 P«*«* **• "üWlu* *" «• P4'10* 

n'excédant pas cinq ans« 

mm 



ÀiiTICL*. 12.  I r.n outre, KB  xnvuatxaBeircnta oi«vti **• Cette  catari« 

Knxfxcxent <i«.'B av; jH,if ea financiers ci-apr^a i 

a) lettre iv« rfurr-jita  industriels 1-atimi»   * faciliter 1    finaiic^went du 

at,ck^>. Ui-w uitx«ivn ,-rcnitìr^a    t a B produite finn  fibnuuia en iwuui 

b) l.ttr..   i«   i -i -Jitic   uo,ni.'<   .ii-rea   ivia di   i. Convianie« <i«a inveBtx»8«nent*. 

permettait   i-ux.    ntririBd d». rt«nxr dua endita bJicureB » moyen et  long 

ter. A   i. atines à til. J.C. r Uui  »ío^ra«** a' xnvuBtiB* ement (conatruettün, 

iiutdi ition, < quxp i.n-i.t)» 

Árt?ICL£ 13.  » i"   wiu'ria d'cquxpec^nt ú.*a  .ntrepriaaa dv la catari« 1 

bénificxt le l.i »uaj „m>i.;n du ,> »iwmait dea tjie« ,t draxta à l'xnvox tatxon 

conform¿rm.nt   out du»p'-»xtx na de l'anneBe  II« 

rMl\l'f  II
1' * C-^ori« C 

^ ilCU.  1<».  » Lee  inveBUbBoimmta cliaaófc don» c«tta oaUtforia donnent 

droit  nux  w aitale a ^r-.vu» en f iveur d«a catifcoriua k *t 1. 

En outrv. les   avant^a ^r¿vus -MU. ilxnta* ¿, J wU d« l'article 11 aoat 

acooméa automatiquement your un* dur«»« de 5 an». 

La Comniaaion a*B investxb^m^nta p*ut proposer U renouvelleront du fc«n«fiea 

de cc-e avant ^ea peur une nouvelle- p4rxod« n^ejwédant po> 5 aW» 

¿iàii^GVi üOMViHTIDiai^ 

AJrTlCÌ**; 15. i 1* Gouvernement Tuniaien p~utt BUT «vii de la COBBAìMIO», 

aeoorder à tout investisaour deB avantagea particulxer« at notaMi*nt l 

!•) La déduction de la tu** à la production ajrant «ffwctxvwnant 

grtvi 1«B achata «t importations d© bien« d*équip«iBa«ti 

induatriela directement affectés à la production« 

2-) Adoption d'un nod« ¿•anortiana.awnt plua favorable pour le 

»ut¿riel et l'equipemsnt. 

3*) Refifees auspunaifa douanier« 

4») »afine fiacal exceptionnel d« longue durée garantissant 1» 

atabilité dan iapCta pour uno période n'excédant po# 2D ana. 

5*) CeMion à titra gratuit ou onéreux **• terrain« devant servir 

pour l'implantation 4a l'entreprise. 



6#) rTiec on charge par l'état doö travaux d'infrastructure« 

7#) Ootroi de monopole ¿«exploitation et de commercialisation durant 

une  ,triade déterminée. 

h*) Fr'-hilition totale c.u po-tiollo dea import .it ions dus produits 

concurrentici a, 

9*) Bonification d'intérCts dea emprunts contractés par l'entrepriso. 

khTlCw.  16.  t  L'ocrant accordé done le cadre de l'article 7 do la présente 

loi denn« droit aux investisseur*»     non résidents à la garantie de transfert du 

capital  investi un devines et des revenu* de et; oapital. 

Ji l'invoetisacnent  cet  réalisé BOUB  formt d'apport on nature,  la garantie de 

transfert du capital  > t dos revenus y afférontB est accordée selon leb modalités 

fixées  par li décision d'agrément ou les dispositions de la convention passée 

avec le Gouvernement« 

áRTICLL 17« l  Le transfert des revenus du capital investi on devises est 

effectué iwnédiateR«nt après justification   oiprès de la Eonque Contrai©    de 

Tunisie dea montants à transférer« 

AfiTICLÜ 18. i La garantie de transfert du capital investi porte sur le 

produit réel net de la cession ou du la liquidation, mSroe si oe montant est 

supérieur au oapital initialement investi en devises, 

ARTICLE 19« i Toute oession d'investissement agréé conformément au présent 

Cod« doit Otre préalablement autorisé«. 

ARTICLE 20. t Tout différend entre l'investisseur étranger et le Gouvernement, 

résultant du fait de l'investisseur ou d'un« mesure prise par le Gouvernement à 

l'enoontre de celui-ci sera réglé conformément aux procédures d'arbitrage et de 

oonotliation« 

Ces procédures sont oelles prévues t 



»oit uan» le oadru d«» accord« fcilatúrau* d« protection de» lA» 

v*8ti»»eu*int» conclu» *-ntr*> la Tunisie «t l*i?tat dont l^invuatiB^ur 

«•t ruSBurtiasant 
»oit dem» lu oadru dt 1* Convuntion International» pour 1« régl*»*nt 

d«» differund» relatif« aux inv*ä»ti»»*<r»»nt» «ntr« Etat» «t 

rw»»orti»uant» d'autre« Etat», conv«ntion ratifié* par la loi *• 

66-33 du 3 «ai 19^6« 

L ÉBBl M 



II.    Kxtnit  du Ré, ime Fiscal de» ^ciéte» 

Octroi dt  L.  "Lettre d'tt ibliasem, nt" qui accorde Curtain« de- 

avant a*,«.» suivants l 
. l'exonération deB impôts BUT la patent« pour le» 5 premio!* 

exercice» d'activité t fictive prolonge« lo co« échéant    pesant les 5 exercices 

suivants pour la part du bénéfice non distribuí réinvesti dans l'entrepris«. 

. be report  penu Jit 3 exercice» au maximum en vu« de la détermination 

du bénéfice  iivjbable à 11 patent«, du acid« déficit art. 

. L'«nr«gi«tr«ment au droit fixe deB acte» qui constituent l'entre- 

pri»^ ou qui réalisent ou constatant de» accrui^ements du capital îJ.V~»U de» 

trsjsiformations de »tatut  juridique,  fusions et  apport» pendant le» 5 premier» 

exercice» (maximum)* 

¿tabliasement d'un regime fiscal «xcoptionnel    de longue durée 

(«aximu« 15 one, majora  éventuellement dan» la limite de 5 ans) qui garantit aux 

entreprises de production ou de transformation,  la Habilité das lnpQt». (capital 

•uptrieur ou égal à 50»000 D)» 

Cette »tabilité s'appliquera aux règle» d'assiette et de perception 

et aux tarifs relatifs   s 
- aux ittita direct» établi» sur les bénéfices réalisés et sur le« 

distributions de ce« bonifico», 
- aux impôts frappant les re»erv«« de toute nature des sociétés, 

- aux impOts, taxe», redevances, perceptions fiscales ou parafiscale« 

assis à l'exportation sur Ks raarenandises que les entrepris«« admis«» au bénéfic« 

du régi«- fiscal «xoe^tionnel de longue durée produisant ou transformât. 

Minoration de l'imaflt sur le rmr»nu de« valeur« s»bili«res dû à 

des emprunts contracté« pour l'établissement ou l'extension d« l'entrepris« ou 

de la portion de» bénéfices distribués aux actions «t parts d'intérêts, eréé« 

dan« le «Jos but, qui n'excède pas annuel le«-« t 6 > d« la val«ur noninals d«« 

titres ou parts« 

«4 



Exonération do la riff.  .ur la valeur locativo «t de la ta» 

d»unti*ti«n *t d'assainiBs^nt duc- par l'entrepri.« è raison do» t-nuuU- 

quUllo ¡«««ed« et utilise pour Bon exploitation. 

Possibilité du déduire de In • Iff »  * V* production. 

Lei LaXbB t 
- ayant frappi lo« matière, ou produit! qui entrent dan« la co«po- 

• it ion d«B objet» fabriqué« f 
- ayant frappa le matière» ou produit, détruit, dan» le ptooNW 

dû fabrication, 
- ayant frapi* 1*« récipients et 1M aaballaje« perdu«. 

Exonération de la tr à la .reduction pour le« produit, «porté«. 

Exoneration de» droit, frappant, à l'importation, le matériel 

d'équipant appartenant à de» cntwpri.o. tran-férant leur« exploitation, «m 

Tunisi«« 

«4 



IIIt    AVAUTAuES A'JCQRJES P.Ji L'gTAT TUhlSIB»   AUX EMfHEPRI3ES JU0KS8 

D'INTERET NATIONAL 

AVANTAGES fgOi.OKI'HJSS Er FliiAUqBRS 

fiégime dos c mit aux étrangère investis on Tunisi» 

Le décret du 4  juin 1>57 définit un  regime très libéral de transfert do« 

capitaux et dea bénéfices« 
- Entreprises productives l Posibilites illimitée de tranféror les divi- 

dendos,   ainsi que  les capitaux investis (Art. 3 et 4)» 

- Entreprises non prjciuctivosi Possibilité de transfert dos dividendes, 

intérêts et bénéfices B'ìI ne dépasse pas 8j6 d^a capitaux investis et  s'il 

n'a pas  lieu  .ans un délai inférieur à deux ans à partir de la iato do 

1* invest insem^nt  (Art.  4)* 

- Dans la coa d'investissements réalisés sous formo d'équipements le trans- 

fert du capital investi demeure possible, s'il ne so fait pas moins de deux 

ans api'ès 1 ; dite de l'importation do  COB équipements (Art. 6), 

- Le transfert peut s'effectuer en une devise différente de oelle importée 

ou sous forme de marchandises (Art.  9» )• 

Emprunts 

L'Etat peut garantir lea emprunts contractés par l'entreprise ou prêter 

par l'intermédiaire dos établissements de orédit para-étatiques t 

- Pour l'achit de biens d'équipement  ou de matières premières (lettre de 

garantie), 

- Pour lo financement do la fabrication ou du stockage des matières premiè- 

re* et des produits finis (Lettre d'agrément), 

- Pour la création d'un fonds do roulement (Lettre de préfinancement)•. 

Exonération t 

•/. 



• Dès lapCtB sur la patento pendant IM 5 premiers exeroioee d'activité   - 

effective,     t K  cas échéant pendant 1..« 5 exorcices suivants pour la part 

du bón.ific- nan distribué réinv ati danu  l'^ntrepriac et  le report pend jist 

5 exercice*  au n.aximum, da solde ¿¿ficit   ire dos 5 premiers exercices cumu» 

léB  (Lettre  ¿'établissement). 

-Des imi Sta sur l'enregistrement dos actes qui constituent la société ou 

qui  constatant la modification de son capital  ou de con Btatut  juridique. 

- Des  taxes   vmses  aur la valeur locativo, dues par l'entreprise à raison 

des  i.iimcublos qu'elle posBèdc et  utilise  pour son exploitation. 

- De   li taxe à la production sur les produits exportés, 

-Des droits frappant, à l'importation, le matériel d'équipement apparte- 

nant à des ^ntr-priees transférant leur exploitation en Tunisie(Arr8té du 

29-12-55. Art. 14 et 15). 
-De l'impôt sur le Revenu des Valeurs Mobilières! partie des bénéfices 

n'excédant  pas annuellement % du capital social). 

Institutloo d'un régime fiscal de langue durée qui garanti« la stabilité 

des impôts pendant une période maximum de 15 ans. 

Possibilités de déduire de la taxe à la production les taxes ayant frappai 

- Los matières ou produits entrant dans la composition des ofjots fabriqués, 

- Les matières ou produits détruits dans le procossus de fabrication, 

- Les omballagos perius. 

Protection des produits & l'égard des Importations similaires (augmentar 

iion des droits de douane, prohibitions.). 

Autorisation pour les ontrepnses qui construisent ou font construire des 

immeubles d'habitation destinés ou logemont de leur personnel, d'effectuer dès 

l'achèvement des constructions un amortissement exceptionnel égal à 50 % de leur 

prix do revient et d'amortir le solde dans un délai de 10 ans« 

AUTRES AVANTAGES IGSUSLTAlT DE L'ETUDE DES PROJETS  I 

Rédustion sur le prix de l'eau et de l'énorgie. 

Réduction sur lo prix des terrains (ai oeux-oi sont la propriété da l'Etat). 

Construction do routes pour relier l'uaine aux routes principales* 
Priorité aooordée pour les aohats de l'Etate 
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